
Loi du 14 novembre 2016Â : libertÃ©, indÃ©pendance et pluralisme des mÃ©dias

Description

Par rapport au texte votÃ©, la loi du 14 novembre 2016, visant Ã  renforcer la libertÃ©,
lâ€™indÃ©pendance et le pluralisme des mÃ©dias, complÃ©tant divers Ã©lÃ©ments Ã©pars du droit
franÃ§ais concernant particuliÃ¨rement le statut des entreprises Ã©ditrices des mÃ©dias Ã©crits et
Ã©lectroniques, a, parÂ la dÃ©cision du Conseil constitutionnel du 10 novembre, Ã©tÃ© amputÃ©e des
mesures relatives Ã  la protection des sources dâ€™information des journalistes. Elles ont Ã©tÃ© jugÃ©es
contraires Ã  la ConstitutionÂ ; elles n’en suscitent pas moins lâ€™intÃ©rÃªt et lâ€™attention. Seront
donc considÃ©rÃ©es successivement lesÂ dispositions promulguÃ©esÂ et lesÂ dispositions Ã©cartÃ©es.

Dispositions promulguÃ©es

Dans le but recherchÃ©, sont notamment introduites des dispositions relatives Ã  la dÃ©ontologie de
lâ€™information et Ã  lâ€™Ã©conomie des mÃ©dias.

DÃ©ontologie de lâ€™information

Relevant jusquâ€™ici de lâ€™initiative volontaire mais limitÃ©eÂ de certaines organisations
professionnelles de journalistes ou de diverses entreprises, la dÃ©ontologie de lâ€™information fait
dÃ©sormais lâ€™objet dâ€™une rÃ©fÃ©rence lÃ©gale. Obligation est faite Ã  tout mÃ©dia de sâ€™en
doter et dâ€™en assurer le respect.

Un nouvel article 2Â bisÂ de la loi du 29 juillet 1881 Ã©nonce quâ€™un journalisteÂ Â« ne peut Ãªtre 
contraint Ã  accepter un acte contraire Ã  sa conviction professionnelle formÃ©e dans le respect de la 
charte dÃ©ontologique Â»Â et quâ€™ilÂ Â« a le droit de refuser toute pressionÂ [â€¦]Â de divulguer ses 
sources etÂ [â€¦]Â de signerÂ [â€¦]Â une contribution dont la forme ou le contenu auraient Ã©tÃ© 
modifiÃ©s Ã  son insu ou contre sa volontÃ© Â».
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Tout mÃ©dia est dans lâ€™obligation dâ€™adopter une charte dÃ©ontologique,Â Â« rÃ©digÃ©e 
conjointement par la direction et les reprÃ©sentants des journalistes Â», avant le 1erÂ juillet 2017. Ã€
dÃ©faut, pourront Ãªtre invoquÃ©sÂ Â« les dÃ©clarations et les usages professionnels Â». Mention est
faite que toute convention de travail entraÃ®neÂ Â« lâ€™adhÃ©sion Ã  la charte dÃ©ontologique de 
lâ€™entreprise Â». Par des dispositions introduites dans le code du travail, il est posÃ© quâ€™
Â« un exemplaire de la charte dÃ©ontologiqueÂ [â€¦]Â est remis Ã  tout journaliste lors de son embauche et 
Ã  tout journaliste dÃ©jÃ  employÃ© Â»Â et que le comitÃ© dâ€™entrepriseÂ Â« est informÃ© chaque 
annÃ©e sur le respect Â»Â de ladite charte.

De maniÃ¨re spÃ©cifique aux mÃ©dias audiovisuels, des rÃ©fÃ©rences complÃ©mentaires sont
introduites dans la loi du 30 septembre 1986. Par lâ€™article 3-1 de ladite loi,Â le Conseil supÃ©rieur de
lâ€™audiovisuel (CSA) est dÃ©sormais chargÃ© de veiller au respect des principes dÃ©ontologiquesÂ et
de sâ€™assurer queÂ Â« les intÃ©rÃªts Ã©conomiques des actionnaires Â»Â et desÂ Â« annonceurs ne 
portent aucune atteinte Ã  ces principes Â». Un nouvel article 30-8 impose lâ€™instauration, dans toute
entrepriseÂ Â« Ã©ditrice dâ€™un service de radio gÃ©nÃ©raliste Ã  vocation nationale ou de 
tÃ©lÃ©vision qui diffuse, par voie hertzienne terrestre, des Ã©missions dâ€™information politique et 
gÃ©nÃ©rale Â»,Â dâ€™unÂ Â« comitÃ© relatif Ã  lâ€™honnÃªtetÃ©, lâ€™indÃ©pendance et le 
pluralisme de lâ€™information Â». Celui-ci estÂ Â« chargÃ© de contribuer au respect des principes 
dÃ©ontologiques Â». Il doit informer le CSAÂ Â« de tout fait susceptible de contrevenir Ã  ces principes Â»
.

DestinÃ©s Ã  assurerÂ Â« la libertÃ©, lâ€™indÃ©pendance et le pluralisme des mÃ©dias Â», ces
principes dÃ©ontologiques sont confortÃ©s par quelques dispositions nouvelles relatives Ã 
lâ€™Ã©conomie des mÃ©dias.

Ã‰conomie des mÃ©dias

Ã€ quelques contraintes relatives au statut des entreprises exploitant un mÃ©dia, sâ€™ajoutent des
dispositions relatives aux aides de lâ€™Ã‰tat.

Dans la loi du 1erÂ aoÃ»t 1986, sont introduites des dispositions qui visent Ã  enÂ renforcer laÂ 
Â« transparence Â»Â des entreprises de pesse. Doivent Ãªtre portÃ©es Ã  la connaissance du public des
informations concernantÂ Â« toute modification du statut de lâ€™entreprise Ã©ditrice Â»Â ;Â 
Â« tout changement dans les dirigeants ou actionnaires de lâ€™entreprise Â»Â ; et, une fois par an, la
composition du capital,Â Â« en cas de dÃ©tention Â», par une personne,Â Â« dâ€™une fraction 
supÃ©rieure ou Ã©gale Ã Â 5 %Â de celui-ci et de ses organes dirigeants Â».

Sâ€™agissant des mÃ©dias audiovisuels, sont insÃ©rÃ©es, dans la loi du 30 septembre 1986, des
dispositions nouvelles relatives Ã  la part du capital, limitÃ©e Ã  20 %, dÃ©tenue par des Ã©trangers. Y
est par ailleurs posÃ©e lâ€™interdiction de modification du contrÃ´le du capital dâ€™une sociÃ©tÃ©

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 2



titulaire dâ€™une autorisation dâ€™exploitationÂ Â« dans un dÃ©lai de cinq ans Ã  compter Â»Â de la
dÃ©livrance de ladite autorisation saufÂ Â« difficultÃ©s Ã©conomiques menaÃ§ant la viabilitÃ© Â»Â de
ladite sociÃ©tÃ©.

Au titre des aides de lâ€™Ã‰tat, un nouvel article 199Â terdecies-0 C du code gÃ©nÃ©ral des impÃ´ts
est relatif Ã  laÂ Â« rÃ©duction dâ€™impÃ´ts accordÃ©e au titre de souscriptions Â»Â dans le capital
dâ€™entreprises de presse. Par un nouvel article 15-1 de la loi du 1erÂ aoÃ»t 1986, il est cependant posÃ©
que le non-respect des obligations dites de transparence dâ€™une telle entreprise entraÃ®neÂ Â« la 
suspension de tout ou partie des aides publiques, directes ou indirectes, dont elle bÃ©nÃ©ficie Â».
Quelques prÃ©cisions Ã  cet Ã©gard auraient Ã©tÃ© nÃ©cessaires.

Dispositions Ã©cartÃ©es

Par la dÃ©cision du Conseil constitutionnel du 10 novembre 2016, ont Ã©tÃ© Ã©cartÃ©es les
dispositions qui visaient Ã  conforterÂ la protection des sources dâ€™information des journalistes.Â Le
principe demeure Ã©noncÃ© par lâ€™article 2 de la loi du 29 juillet 1881 et mis en Å“uvre par divers
articles du code de procÃ©dure pÃ©nale. Le nouvel article 2Â bisÂ de la loi de 1881 reconnaÃ®t Ã  tout
journaliste, le droit deÂ Â« refuser de divulguer ses sources Â». Diverses autres dispositions assurent la
protection desÂ Â« lanceurs dâ€™alerte Â»Â lorsquâ€™ils transmettent des informations Ã  des
journalistes. La dÃ©claration de non-conformitÃ© Ã  la Constitution tient Ã  la prise en compte des
personnes et des situations concernÃ©es.

Personnes concernÃ©es

Le Conseil constitutionnel reproche au texte votÃ© dâ€™avoir voulu Ã©tendre le droit Ã  la protection des
sources dâ€™information auxÂ Â« collaborateurs de la rÃ©daction Â». Il estime que cette notion
englobeÂ Â« des personnes dont la profession ne prÃ©sente quâ€™un lien indirect avec la diffusion 
dâ€™informations au public Â». Moins encore que lesÂ Â« journalistes professionnels Â», ces personnes
ne prÃ©sentent aucune des caractÃ©ristiques et des garanties qui justifieraient que leur soit reconnu un
droit au secret de leurs sources.

Situations concernÃ©es
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Le texte soumis Ã  lâ€™apprÃ©ciation du Conseil constitutionnel visait Ã  dÃ©terminer, de maniÃ¨re plus
prÃ©cise et restrictive que la notion, pourtant empruntÃ©e Ã  la jurisprudence de la Cour europÃ©ennedes
droits de lâ€™homme, dâ€™Â« impÃ©ratif prÃ©pondÃ©rant dâ€™intÃ©rÃªt public Â», les situations
dans lesquelles il aurait pu Ãªtre portÃ© atteinte au secret des sources. Pour le juge constitutionnel,Â 
Â« il incombe au lÃ©gislateur dâ€™assurer la conciliation entre, dâ€™une part, la libertÃ© 
dâ€™expression et de communication et, dâ€™autre part, le droit au respect de la vie privÃ©e, le secret 
des correspondances, la sauvegarde des intÃ©rÃªts fondamentaux de la Nation, la recherche des auteurs 
dâ€™infraction et la prÃ©vention des atteintes Ã  lâ€™ordre public Â».

Reproche est fait au lÃ©gislateur dâ€™avoir vouluÂ subordonnerÂ Â« lâ€™atteinte au secret des sources, 
en matiÃ¨re dÃ©lictuelle, Ã  une exigence de prÃ©vention Â», en excluant quâ€™elle serveÂ 
Â« aux fins de rÃ©pression dâ€™un dÃ©lit, quels que soient sa gravitÃ©, les circonstances de sa 
commission, les intÃ©rÃªts protÃ©gÃ©s ou lâ€™impÃ©ratif prÃ©pondÃ©rant dâ€™intÃ©rÃªt public 
sâ€™attachant Ã  sa rÃ©pression Â». La critique du Conseil constitutionnel tient encore au fait quâ€™il
Ã©tait envisagÃ© de faire bÃ©nÃ©ficier les journalistes et leurs collaborateurs dâ€™une immunitÃ©
pÃ©nale pour recel de violation de secrets du fait de leurs sources.

La loi du 14 novembre 2016 vise Ã Â Â« renforcer la libertÃ©, lâ€™indÃ©pendance et le pluralisme des 
mÃ©dias Â». Pour cela, elle Ã©nonce notamment le principe dâ€™obligations dÃ©ontologiques dont le
respect sâ€™impose dÃ©sormais aux mÃ©dias professionnels et Ã  leurs collaborateurs. Elle dÃ©termine
quelques dispositions complÃ©mentaires relatives au rÃ©gime Ã©conomique de ces mÃªmes mÃ©dias.
Par la dÃ©cision du Conseil constitutionnel du 10 novembre, elle est amputÃ©e des mesures visant Ã 
conforter la protection des sources dâ€™information des journalistes. Celle-ci demeure cependant assurÃ©e
selon les dispositions prÃ©existantes. Lâ€™Ã©quilibre ainsi Ã©tabli entre des droits concurrents
permettra-t-il au public dâ€™accÃ©der Ã  une information de qualitÃ© et digne de confianceÂ ? Il
appartient Ã  chacun de veiller Ã  distinguer entre les diffÃ©rents mÃ©dias auprÃ¨s desquels il cherche Ã 
sâ€™informer.
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